
Me Yves Bériault a longtemps été associé au cabinet
McCarthy Tétrault et il est l’un des leaders du groupe de
droit de la concurrence du cabinet. Il a conseillé de nom-
breuses entreprises canadiennes et internationales relative-
ment à tous les aspects du droit canadien de la concurrence. 

Contribution
Me Bériault est la référence en droit de la concurrence au
Québec. Souvent invité à titre de conférencier au Canada
et à l’étranger pour traiter de questions touchant son
domaine d’expertise, il a de plus écrit de nombreux arti-
cles sur le sujet. Il a été chargé de cours en droit de la
concurrence à l’Université de Montréal (1986-1991). Il a
été nommé procureur de la Commission royale d’enquête
sur les groupements de sociétés (1975). Il a été membre
du Comité consultatif mis sur pied par le Bureau de la
concurrence pour étudier des modifications proposées à
la Loi sur la concurrence et l’un des experts choisis par ce
même Bureau pour préparer un rapport sur l’opportunité
de modifier les dispositions de la Loi sur la concurrence
relatives aux ententes entre concurrents. Avec ses col-
lègues de McCarthy Tétrault, Madeleine Renaud et Yves
Comtois, il est coauteur d’un traité sur le droit de la
concurrence (Le droit de la concurrence au Canada,
Carswell, Montréal, 1999).

Rayonnement
Il est cité comme étant un chef de file dans le secteur du
droit de la concurrence dans des publications juridiques
reconnues telles que, entre autres, le guide The Best of the
Best 2006, le Guide to the Leading 500 Lawyers in Canada
et Canadian Legal Lexpert Directory et le Chambers Global :
The World’s Leading Lawyers.
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Me Marie-Claire Belleau est professeure titulaire à la
Faculté de droit de l’Université Laval. Elle est médiatrice
accréditée en médiation familiale, civile, commerciale et
du travail et met ses compétences dans ce domaine au ser-
vice de la Cour du Québec, de l’Institut de médiation et
d’arbitrage du Québec, du Barreau du Québec et du Centre
de médiation Iris du Québec.

Contribution
Me Belleau a, au cours de sa carrière, donné des séances de
formation aux étudiants de la Faculté de droit de
l’Université Laval, de l’Université d’Ottawa, d’universités
européennes et américaines, aux légistes et autres avocats
du ministère de la Justice du Québec, aux juges de la Cour
supérieure et de la Cour du Québec ainsi qu’aux membres
de l’Institut national de la magistrature. Elle a de nom-
breuses publications à son actif, dont une part se rattache à
la théorie juridique, à l’histoire de la pensée juridique, à la
critique identitaire et à l’étude du pouvoir judiciaire et ses
modes d’expression, dont la pratique de l’opinion dissi-
dente. Elle est membre du Comité des femmes dans la pro-
fession du Barreau du Québec (depuis 2005). Elle partage
aussi son expertise en collaborant à la mise en place des
centres de justice de proximité annoncés par la ministre
Kathleen Weil en avril 2009. 

Rayonnement
Elle a reçu deux «Maillets » pour l’excellence de son ensei-
gnement remis par la communauté étudiante de la Faculté
de droit de l’Université Laval. Elle a œuvré à titre de com-
missaire pour le bureau de l’Ombudsman de la Ville de
Québec (2004-2007). Elle est la responsable du Comité d’or-
ganisation de la Conférence annuelle Claire L’Heureux-Dubé. 
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